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SECTION.4. LE DEGRÉ D’UTILISATION DES ZONES URBANISÉES OU DESTINÉES À ÊTRE 

URBANISÉES 

Art. 10.  PRESCRIPTIONS GÉNÉRALES 

Pour les zones définies de l’ Art. 1. à l’Art. 15.  et soumises à un plan d’aménagement particulier « nouveau 
quartier », la détermination du degré d’utilisation du sol est exigée. 
Le degré d’utilisation du sol des zones soumises à un plan d’aménagement particulier « nouveau quartier » est 
exprimé par le coefficient d’utilisation du sol (CUS), par le coefficient d’occupation du sol (COS) et par le 
coefficient de scellement du sol (CSS). La densité de logement (DL) doit être fixée pour les zones ou partie de 
zones telles que définies de l’ Art. 1. et l’Art. 9.  

Art. 11.  EMPLACEMENTS DE STATIONNEMENT 

Art. 11.1.  STATIONNEMENT AUTOMOBILE 

En cas de construction nouvelle ou de transformation d’un immeuble qui prévoit une augmentation du nombre 
d’unités de logements les propriétaires doivent créer à leurs frais et sur fonds privé des emplacements de 
stationnement conformément aux dispositions suivantes : 
 
▪ 1 emplacement par unité de logement dans les immeubles collectifs de 60 m2 de surface construite brute, 
▪ 1,5 emplacement par unité de logement dans les immeubles collectifs de 60 m2 à 90 m2 de surface 

construite brute, 
▪ 2 emplacements par unité de logement dans les immeubles collectifs de plus de 90 m2 de surface 

construite brute 
▪ 1 emplacement par maison unifamiliale, 
▪ 1 emplacement par logement intégré, 
▪ 1 emplacement par immeuble de logements situés dans les structures médicales ou paramédicales, les 

maisons de retraite,  
▪ 1 emplacement par immeuble de logements destinés à l’accueil de demandeurs de protection 

internationale, 
▪ 1 emplacement par tranche de 60 m2 de surface construite brute pour les cafés, les restaurants, les 

établissements industriels et artisanaux et les surfaces commerciales. 
 

Pour les logements de type co-living ou toute autre forme d’entité similaire, sont à prévoir au moins 1 
emplacement par entité de logement de type co-living ou toute autre forme d’entité similaire. 
 

Pour les chambres meublées, sont à prévoir 1 emplacement par tranche de 2 chambres meublées. 
 

Pour les logements étudiants, sont à prévoir au moins 3 emplacements pour 10 unités de logement. A partir de 
la 11ème unité de logement le nombre d’emplacements de stationnement est à arrondir à l’unité inférieure. 
 

Pour les logements des séniors, sont à prévoir au moins 3 emplacements pour 10 unités de logement. A partir 
de la 11ème unité de logement le nombre d’emplacements de stationnement est à arrondir à l’unité inférieure. 
 

Pour les logements encadrés et subventionnés, sont à prévoir au moins 1 emplacement pour 10 unités de 
logement. A partir de la 11ème unité de logement le nombre d’emplacements de stationnement est à arrondir à 
l’unité inférieure. 
 

Dans le cas où les logements ne seraient plus occupés en tant que logements de service ainsi que les 
logements situés dans les structures médicales ou paramédicales, les maisons de retraite, les internats, les 
logements pour étudiants, les logements locatifs sociaux et les logements destinés à l’accueil de demandeurs 
de protection internationale, les taxes payables selon le présent article seront dues, même ultérieurement, à 
partir du moment du changement d’affectation et à défaut de pouvoir y aménager les emplacements alors 
requis. 
 

Dans les PAP « nouveaux quartiers » une exception relative au nombre minimal d’emplacements de 
stationnement à aménager par parcelle peut être accordée dans les cas suivants : 
▪ un quartier répondant à un concept de mobilité avec une clé réduite d’emplacements de stationnement ; 
▪ des quartiers ou îlots ayant une desserte de transport en commun à très haute qualité 
▪ pour les PAP approuvés 


